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Le projet consiste à l’augmentation des capacités de traitement du méthaniseur présent à côté du site d’élevage de Flipou. Il s’agit d’un
méthaniseur en cogénération fournissant de l’électricité et de la chaleur à l’élevage de vaches laitières de la SCEA ELEVAGE DES PEUPLIERS
présent à Flipou.
L’unité de méthanisation, située sur la parcelle cadastrale ZB 92 d’une superficie de 10569m2.
Le site de méthanisation est connu actuellement en déclaration pour un traitement de moins de 30t/j. Le site souhaite passer à 65 t/j pour
accompagner la demande d’agrandissement du site d’élevage de la SCEA à 365 vaches laitières. Le site passera donc sous le régime de
l’enregistrement.
Le projet possèdera une entrée de matière brute de 21 503 t/an soit 58,91 t/j pour une production de biogaz de 1 989 225 Nm3/an. Le maximum
d’intrant par jour sera de 65 t en prenant en compte les jours où il y a plus ou moins de ration d’entrée. Un fermenteur ainsi qu’une fosse de
stockage de digestat va être également ajoutée afin de répondre aux besoins de stockage dû à l’augmentation de la ration d’entrée. Il y aura donc
en tout sur le site 2 fermenteurs et 2 fosses de stockage de digestat. Un deuxième cogénérateur va également être ajouté.
L’installation sera implantée sur la commune de Flipou, sur la parcelle cadastrale
ZB 92. Le site est actuellement en déclaration pour la rubrique ICPE 2781-1-c et souhaite passer son installation en enregistrement pour la
rubrique 2781-1-b afin d’augmenter sa capacité d’entrée à 65 t/j prévisionnel.
Le site prévoit des intrants de matières végétales, du lisier/fumier provenant directement de l'élevage adjacent et d'autres déchets type drêche de
bière. Le site dispose d'un agrément sanitaire.
Le site disposera de silos de stockage des intrants solides :
- Des silos de stockage de matières premières (Matières végétales brutes, cives …) d’un total de 6 300 m3 : Ce sont 2 silos composés en béton et
avec une dalle béton. Ces silos sont résistants aux chocs et au passage des véhicules de déchargement, et facile à nettoyer et à désinfecter. Ils
seront couverts. Des puisards à l’entrée des silos permettent de collecter les jus éventuellement produits et de les envoyer dans le process du
méthaniseur. Ces silos permettront de recevoir les intrants végétaux et autres types d’intrants stockable.
Le lisier de l’élevage est stocké très rapidement au niveau de la fosse au niveau du bâtiment d’élevage puis pompé directement vers le process du
méthaniseur.
Les divers intrants sont stockés au fur et à mesure de leur arrivée dans les ouvrages de stockage du site, avant d’être incorporés chaque jour dans
les digesteurs en quantités régulières, de manière à fournir aux digesteurs une ration similaire chaque jour.
Le système bénéficiera d’une trémie d’incorporation de 74 m3. La quantité de chaque intrant incorporé est contrôlée quotidiennement et
enregistrée grâce à l’automate. Du digestat sera automatiquement mis en circulation dans ce système, de manière à mélanger les intrants solides
avant transfert dans le digesteur.
Le suivi des approvisionnements est réalisé de telle sorte que le temps de séjour en stockage des diverses matières entrantes soit le plus court
possible, le méthanogène des matières dépendant par ailleurs de leur fraicheur.
Les 2 digesteurs sont réalisés en béton, avec intégration d’un système de chauffage dans le béton pour un fonctionnement compris entre 37 et
40°C. Pour limiter les déperditions thermiques, le radier et le voile des installations sont respectivement isolés avec 10 et 8 cm de polystyrène
extrudé. Une sonde de température, une mesure du pH et d’autres paramètres permettent le contrôle en continu du process.
Le niveau des digesteurs est mesuré par une sonde de niveau et une sonde de contrôle du niveau de mousse. En cas de dysfonctionnement,
l’alimentation en intrants ou le transfert de digestat sera coupé.
Le brassage sera assuré par 4 agitateurs dans chaque cuve. Des hublots permettront de vérifier le bon fonctionnement du processus (absence de
croute, de mousse…).
Des pompes, pilotées par automate, transfert le digestat entre les digesteurs et vers les cuves de stockage de digestat
Avec la ration estimée, 16282 tonnes de digestat liquide et 2650 t de digestat solide seront produites à partir des intrants incorporés, soit 58.9 t/j.
Le digestat est stocké dans deux cuves de stockage couverte d’une membrane. En effet, une nouvelle fosse de stockage de digestat en béton va
être ajouté. La cuve actuelle a un volume total de 4 529 m3 pour un volume utile de 3 888 m3. Le seconde cuve aura un volume total de 3963
m3 (29 m * 6 m) pour un volume utile de 3139 m3.

Deux cogénérateurs sont présents afin de transformer le biogaz en électricité et chaleur (ajout d’un cogénérateur). Ces deux cogénérateurs ont
une puissance de 250 kW chacun et une puissance thermique de 495 kW. Ils auront une base de consommation du biogaz de 50 %.
Toutes les eaux résiduaires souillées sont récupérées un niveau du point bas de la surface bétonnée et envoyée dans les cuves du process. Ce
dispositif évite toute pollution du milieu.
Les eaux pluviales sont envoyées dans un bassin d’infiltration pour rejet au milieu naturel ou réutilisation dans le process de méthanisation.

La torchère permet de brûler l’excès de gaz en cas d’urgence. Elle est implantée à 15 mètres de tout bâtiment et de la limite de propriété (distance
minimum de sécurité de 5 mètres).
Son allumage sera automatique et permet la combustion contrôlée du biogaz en cas de surpression irrecevable à l’intérieur des digesteurs, ainsi
qu’en cas d’arrêt de l’épurateur.



2781-1-b Méthanisation de matière végétale
brute, effluents d'élevage dont la
quantité de matières traitées étant
supérieure ou égale à 30 t/j et
inférieure à 100 t/j

65 t/j E



Rejet d'eaux pluviales sur le sol la
partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le
projet, étant > a 1 ha et < a 20 ha

1,52 ha D2150



ZRE de l'Albien mais non concerné par le projet

Les falaises de l'Andelle et de la Seine

875 m du site "Boucles de la Seine Amont d'Amfreville à Gaillon" (FR2300126)



Raccordement au réseau public pour environ 36 m3/an



Le site va procéder à une extension qui sera adjacente au site actuel sur la
parcelle appartenant à la SAS

En cas d'incident, risque explosion, cependant toutes les dispositions sont prises
pour assurer la sécurité du site
Etude de danger réalisée ne montrant aucun impact sur les tiers

En cas de fuite, une zone de rétention permet de garder le digestat et les eaux
d'extinction. Une vanne de barrage permet d'empêcher l'écoulement de la
pollution vers le bassin d'infiltration en cas d'incident sur le site.

Le site va provoquer une augmentation de trafic de 7,1 véhicules par jour soit une
augmentation infime de la départementale concernée (0,26 % d'augmentation)

Les tiers sont éloignés de la zone de bruit. Aucune plainte pour nuisance de bruit
n'a été à ce jour déposée.

Une étude d'odeur a montré que le site n'était pas source de nuisance. Les
stockages de digestat sont couverts.

La circulation des engins peut provoquer des vibrations mais ces vibrations
restent infimes et normales pour ce type de projet. Il n'y aucun risque de
nuisance.



Les phares ainsi qu'un éclairage peut être en route en période hivernale le soir et
le matin.

Les rejets dans l'air sont maîtrisés et limités notamment avec le respect des
méthodes d'épandage recommandées. Le site sera maintenu propre pour éviter
l'émission de poussière.

Eaux pluviales au niveau d'un bassin d'infiltration pour 594,28 m3 pour une
décennale. Un séparateur hydrocarbure sera présent.

Notamment des déchets provenant de maintenance (chiffons, filtres, huiles)
stockés en bac étanche et repris par le prestataire. Ils sont produits en faible
quantité.

La zone d'extension appartient au porteur de projet. Il s'agit d'une terre agricole.
La superficie d'extension reste faible.

Le site se trouve en co-génération et fait partie de l'élevage adjacent. L'absence d'émission d'odeur et la gestion du pluvial à la parcelle ne
provoquera pas d'effet cumulatif avec l'élevage adjacent.










